Pré-diagnostic partie ergonomie

Vous souhaitez inscrire votre projet de conception d’un produit ou d’un service dans une démarche de développement durable. Vous pensez déjà prendre en compte les enjeux environnementaux.

Est-il opportun d’y ajouter une dimension sur les enjeux sociaux (conditions de travail) ? C’est ce que vous proposent d’investiguer les questions suivantes.

Vous pourrez ensuite déployer la méthode SPIRES, qui combine les méthodologies de l’éco-conception et de l’ergo-conception.

Quels acteurs de l’entreprise associer à ce pré-diagnostic ?

· Direction de l’entreprise, représentants du personnel (élu CHSCT, délégué du personnel…)

· Eco-concepteur s’il est déjà associé au projet

· Et si possible : ressources humaines, hygiène et sécurité, bureau d’études, méthodes, production, médecin du travail…

	Lecture du document :
	( Questions
	(Exemples)
	Commentaires


PARTIE I - L’entreprise et le volet social du développement durable

Des éléments dans l’environnement de l’entreprise poussent-ils à améliorer les conditions de travail ?

	· Le marché est attentif aux conditions de réalisation des produits ou services ?

· Il existe une réglementation en lien avec la santé et la sécurité, ou celle-ci évolue ?

(Demande des clients, besoin de différenciation, pression de la concurrence…)

· L’entreprise recherche une visibilité sur le développement durable ?

(Impact sur l’image, certification, responsabilité sociétale d’entreprise…)


La politique de l’entreprise vise un développement du volet social ?

	· La stratégie de l’entreprise considère l’enjeu social comme un facteur de performance ?

(Priorité sur les compétences, le management, la santé… dans son schéma directeur)

· Si oui, cette stratégie se traduit par des objectifs dans les projets ?

· Si non, l’entreprise s’intéresse à cette question : veille, envie d’expérimenter ?


Des difficultés en interne justifient d’agir sur l’ergonomie et les conditions de travail ?

	· L’entreprise analyse-t-elle les indicateurs sur la population de ses salariés ?

· Si oui, cette analyse révèle-t-elle des questions préoccupantes pour l’avenir ?

(Plaintes, absentéisme, attractivité, turn-over, motivation…)

(Ex : des plaintes de mal de dos coïncident avec un projet d’extension)

· Le vieillissement ou l’usure empêchent le maintien dans l’emploi de certains salariés ?

· Les accidents du travail, les maladies professionnelles impactent les coûts de revient ?

· Des situations de travail pénibles sont identifiées dans l’entreprise ?

	Un projet de conception dans l’entreprise peut être saisi comme une occasion de réduire ces difficultés, en agissant sur les conditions de travail.


Quels besoins ressortent sur la dimension organisationnelle actuellement ?
	· Quels sont les principaux modes d’organisation du travail dans l’entreprise ?

 (Répartition des tâches, coopérations, niveaux d’information et de décision…)
· Ce fonctionnement est-il satisfaisant ? Des améliorations sont-elles identifiées ?

	L’organisation du travail et de la production recouvre plusieurs domaines, qui contribuent à définir les conditions dans lesquelles les salariés vont réaliser le produit ou le service.


L’entreprise est-elle prête à s’engager dans une telle démarche ?

	· En ce moment, l’entreprise peut mobiliser des ressources pour une telle démarche ?

 (Projets lourds, enjeu technologique ou commercial à court terme, santé financière…)

· Quels freins ou atouts sont prévisibles ?

(Conviction du dirigeant, recherche d’un projet fédérateur, climat social…)


PARTIE II - Les dimensions organisationnelle et sociale du projet

Quels objectifs ont été définis pour le projet ?
	· Lors des études préliminaires, quelles dimensions ont été investiguées ?

(Technique, économique, risques sur la santé, organisation, évolution des métiers…)

· Quels salariés réaliseront le nouveau produit ou service ? 

(Atelier dédié, vague de recrutement externe, salariés expérimentés…)

	Les enjeux d’un projet de conception concernent aussi les salariés : risques sur la santé, compétences, et parfois aussi : image du métier, rémunération (prime de rendement)…


Quel bilan l’entreprise ressort de l’historique de ses projets ?
	· Des conséquences sur le travail ont déjà été constatées suite à des projets ?

(Objectif non atteint, dépassement de coût ou de délai, dégradation du niveau de qualité, difficulté non anticipée, résistance au changement, action correctrice…)

· Quels risques de ce type peuvent concerner le nouveau projet ?

· Est-il justifié de changer la conduite du projet afin de sécuriser les avantages attendus ?

	Prendre en compte le facteur humain dans un projet augmente son potentiel de réussite :

· Les objectifs définis sont plus complets, cohérents et réalistes,

· Le résultat final est mieux conçu, plus performant et plus opérationnel,

· Les salariés s’approprient le changement, et peuvent se sentir plus motivés et reconnus.


Comment intégrer les dimensions organisationnelle et sociale dans la conduite du projet ?

	La  démarche repose sur une conduite de projet. Les salariés y sont associés pour :

· Construction des objectifs partagés, qui tirent l’ensemble de l’entreprise dans le projet,

· Apporter leur retour d’expérience, et leur connaissance du travail.

La situation de travail actuelle est analysée : problèmes et aléas rencontrés, savoir-faire contributifs à la performance… Ces résultats sont utilisés dans la conception pour anticiper les conditions de réalisation futures (cahier des charges, simulation).

Voir le guide « Ergo-conception » de l’ARACT Pays de la Loire pour plus d’informations.

	· L’entreprise a-t-elle construit une démarche projet pour cette étude ?

· Les conditions sont-elles réunies pour le succès d’une démarche participative ?

(Climat social, historique, concurrence d’une autre priorité…)


PARTIE III - Le produit ou service à concevoir et le travail

Des difficultés dans la réalisation du travail sont-elles imputables à la conception ?

	· Des remarques ou des demandes de modifications remontent de la production ?

· Certains produits sont réputés plus difficiles à réaliser que d’autres ?

· Des études (ergonome, document unique…) ont révélé des pistes sur la conception ?

(Ex :  Ajouter une butée évite à l’opérateur de se pencher pour positionner une pièce)


Des effets sur l’environnement et sur les conditions de réalisation sont-ils liés ?

	· L’eco-conception modifie une caractéristique majeure par rapport aux autres produits ?

(Matériaux, masse, encombrement, technologie, complexité, procédé…)

(Ex : un produit éco-conçu, plus isolant, est aussi plus lourd à manutentionner)

· Des aspects environnementaux constituent aussi l’ambiance de travail des salariés ?

(Poussière, toxicité, énergie/ chaleur…)


L’entreprise dispose de marges de manœuvre suffisantes sur la conception ?

	· Le projet intègre-il déjà les procédés, moyens ou équipements de réalisation ? 

· Se distinguent-ils suffisamment suivant les produits ou services, pour que la conception constitue un levier d’amélioration des conditions de travail ?

· L’entreprise est-elle très dépendante de ses clients sur la conception ?
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